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1. Réalisation des objectifs de la planification supérieure 
 

 

 

 

 

1.1 Programme directeur de l’aménagement du territoire 

  

 (sans remarque, cf. Rapport justificatif approuvé le 12 décembre 2008) 

 

 

 

1.2 Plan d’aménagement général de la Commune de Pétange 

  

 (sans remarque, cf. Rapport justificatif approuvé le 12 décembre 2008) 

 

 

 

1.3 Plan directeur 

  

 (sans remarque, cf. Rapport justificatif approuvé le 12 décembre 2008) 
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1.4 Plan d’aménagement particulier 

 

1.4.1 Partie écrite 

  

Aux fins d’expliquer la nécessité d’une correction pour l’indication des modes et degrés d’occupation 

et d‘utilisation du sol sur l’îlot 3, il est fait ici référence aux textes approuvés, avec indication des 

chapitres et paragraphes correspondants.  

 Remarque : les extraits et citations figurent ci-dessous  « entre guillemets ». 

 

a) Détermination des degrés d’occupation et de l’utilisation du sol : définitions 

  

 Extrait de la Partie écrite approuvée définitivement par le Conseil communal en sa délibération du 

12 décembre 2008, et approuvée par le Ministère de l’Intérieur en date du 20 février 2003, 

référence 15641/17C, page 4/15 : 

 

 « 1.3 Degré détaillé d´utilisation du sol et nombre d´étages pleins  

 La mesure de l'utilisation du sol est déterminée dans le domaine d'application du PAP Nord 

2 par les définitions:  

  Cos  * / **  (coefficient d'occupation du sol) 

  Cmu  * / **  (coefficient maximum d'utilisation du sol) 

  Le nombre minimum et maximum ou obligatoire des étages pleins 

 Les coefficients Cos et Cmu sont fixés pour chaque îlot. La surface de terrain prise en 

compte pour le calcul des coefficients est la surface de l’îlot. 

 Remarques : 

*  La fixation des coefficients : « coefficient maximum d’utilisation du sol – Cmu » et « 

coefficient d’occupation du sol – Cos » est  définie par le règlement « Aménagement 

communal et développement urbain du 25 Octobre 2004 » § 1, Article 29, Annexe 1 

: 

Cmu : Le coefficient maximum d’utilisation du sol : rapport entre la surface 

construite brute de la construction projetée ou la somme des surfaces brutes 

et la surface totale du terrain à bâtir nette. 

Cos :  Le coefficient d’occupation du sol: rapport entre la surface d’emprise au sol de 

la construction implantée ou de la somme des surfaces d’emprise au sol des 

constructions implantées et la surface d’un terrain à bâtir nette.  

**  Les garages et caves en sous-sol ne sont pas pris en compte pour le calcul du Cmu ni 

du Cos 

***  Voir le détail de la densité pour les îlots dans le projet directeur (tableau 

récapitulatif et le plan « PAP- und îlot- Einteilung » du projet directeur). 

Le tableau récapitulatif sommaire dans le projet directeur permet le calcul des 

coefficients conformément à la loi. » 

 

La correction apportée au PAP Nord 2 est basée sur les définitions susmentionnées. 

 

 

b) Détermination des degrés d’occupation et de l’utilisation du sol : fixation des valeurs 

  

 Extrait de la Partie écrite approuvée définitivement par le Conseil communal en sa délibération du 

12 décembre 2008, et approuvée par le Ministère de l’Intérieur en date du 20 février 2003, 

référence 15641/17C, page 6/15 : 
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« Pour îlot 3 sera fixé:  

 Cos:    0,6 

 Cmu:     1,0 

 Type de construction :  logement collectif (lc) 

 Nombre des étages pleins: 3 + retrait 

 Type de construction :  maison isolée (mi) 

 Nombre des étages pleins: 2 » 

 

La constructibilité cumulée des lots 1.8 et 1.9 qui composent l’îlot 3 doit respecter la valeur du 

CMU susmentionné. 

 

 

c) Extrait de la Partie écrite approuvée définitivement par le Conseil communal en sa délibération du 

12 décembre 2008, et approuvée par le Ministère de l’Intérieur en date du 20 février 2003, 

référence 15641/17C, page 6/15 : 

 

« 1.4 Réalisation  

 La planification et la réalisation des constructions doivent se faire par entités. Un bloc de 

maisons en bande sera une entité. Pour les maisons jumelées, les mêmes conditions seront à 

appliquer. » 

 

Les deux affectations prévues  pour l’îlot 3 représentent chacune une entité. Ces deux entités 

peuvent être planifiées et réalisées à des moments différents. 
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1.4.2 Partie graphique 

  

  

 

 Extrait du PAP Plan d’aménagement particulier Nord 2, Nr CSP_LP5_PAP_02_A approuvé 

définitivement par le Conseil communal en sa délibération du 12 décembre 2008, et approuvé par 

le Ministère de l’Intérieur en date du 20 février 2003, référence 15641/17C. 

 

 

 

 Extrait du PAP actuel 
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 Le PAP Nord 2 fixe à l’article 1.3 de la partie écrite un COS et un CMU pour l’ensemble de l’îlot 3, 

dont la surface estimée est d’environ 3.578 m2. 

Or, l’îlot 3 est divisé en trois parties :  

- lot 1.8 : environ 1.619 m2 

- lot 1.9 : environ 1.743 m2 

- partie publique : environ 216 m2 

 

Le degré d’utilisation du sol est précisé dans la partie écrite pour l’ensemble de l’îlot 3. 

La partie graphique ne fait pour sa part pas de différence, dans la représentation graphique des 

degrés d’utilisation du sol des lots 1.8 et 1.9 : les cases du schéma sont complétées de manière 

identique, alors que l’intention du PAP est d’y construire des bâtiments différents. 

 

Le remplissage des cases relève manifestement d’une erreur matérielle : il convient dès lors de le 

corriger. 

 

 

1.4.3 Référence à d’autres pièces illustratives 

  

 Pièces supplémentaires à l’appui de la correction  : 

 

a) « Gemeinde Pétange 

Projet Directeur „Croix Saint Pierre“, Rodange 

Manuel urbain bâti – städtebauliches Gestaltungshandbuch“ 

( witry & witry architecture urbanisme) 

 

Extraits: 

 

„1.2.  Individuell gestaltete Platzräume als Identifikationspunkte der verschiedenen 

Teilquartiere 

 

Der Charakter der Teilabschnitte wird massgeblich durch individuell gestaltete Platzräume 

gebildet.  Sie sind Identifikationspunkt und geben dem öffentlichen Raum, als Ergänzung zu 

privaten Freiräumen, eine hohe Bedeutung.  Funktional grenzen sich Plätze ab, die durch 

Gastronomie, Handel und Dienstleistungen einen besonderen Charakter haben.  Eine, in 

den zentralen Grünzug integrierte Kindertagestätte ergänzt den zentralen öffentlichen 

Bereich im Quartier „Croix Saint Pierre“. 

Identität wird in den Teilquartieren durch die gestalteten Platzräume geschaffen, welche 

stark durch die umliegende Bebauung geprägt sind.“ 

 (Seite 7) 

 

„2.4 Sondernutzungen 

 

Im Quartier „Croix Saint Pierre“ hat die Schaffung von Sondernutzungen, als 

Einzelbaukörper und als geschossweise Nutzungsabgrenzung, besondere Bedeutung.  An 

zwei Quartiersplätzen sind Gastronomie, Handel und Dienstleistungen in den 

Erdgeschossen und im ersten Obergeschoss erwünscht, wohnen entsteht in den 

verbleibenden Geschossen. 

Die Gebäude mit Sondernutzungen ermöglichen Urbanität und sind wichtiger Bestandteil 

in der Versorgung des Quartiers.  Besonders die Schaffung einer Kindertagesstätte im 

zentralen Grünzug ist von Bedeutung.  Als Sonderbaustein bildet diese ein zentrales 

Element in der Gestaltung des Quartiers.  Die Beziehung der Gebäude mit 

Mischnutzungen auf den öffentlichen Raum und die dadurch bedingte Mitgestaltung des 
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öffentlichen Raumes im Quartier sind primäre Elemente bei der Ausformulierung der 

Baukörper. 

Die Dachformen orientieren sich an der übrigen Bebauung.  Es sind nur Flachdächer 

erlaubt.  Auch hier muss in Niedrigenergiebauweise gebaut werden.“ 

 

(Seite 35) 

 

  

b) Perspectives 

 

 
 

 

 
   

Vues de la place publique et de l’école 
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c)  Coupes 

 

 
 

Coupe CC 

 

 
 

Coupe DD 

 

 

 

 

Repérage des coupes 
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2. Synthèse du volet argumentaire / calculs 

  

 

2.1 Exposé des motifs de la correction à apporter au Plan d’Aménagement Particulier 

 

2.1.1 Coefficient d’occupation du sol, et coefficient maximum d’utilisation du sol (îlot 3) 

 

 Le PAP Nord 2 fixe à l’article 1.3 un COS et un CMU pour l’ensemble de l’îlot 3, dont la surface 

estimée est d’environ 3.578 m2. 

Or, l’îlot 3 est divisé en trois parties :  

- lot 1.8 : environ 1.619 m2 

- lot 1.9 : environ 1.743 m2 

- partie publique : environ 216 m2 

 

 

 

 
 

 

Schéma : Répartition des surfaces de l’îlot 3 
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Le bâtiment planifié sur le lot 1.8, à l’angle des rues, pouvant accueillir des services et du 

commerce, est plus amplement décrit dans la partie écrite et le manuel urbain. Il doit se détacher 

des habitations, et former un repère. Sa construction est prévue sur 4 niveaux, dont le dernier est 

en retrait.  

 

Le lot 1.9 est cédé à la Commune pour pouvoir accueillir un bâtiment d’utilité publique. Son 

volume est illustré dans les coupes jointes au dossier initial du PAP Nord 2. Sa construction est 

prévue sur 2 niveaux au maximum. Son usage est imaginé, dans le « Manuel urbain bâti », en tant 

que « Kindertagesstätte » 

 

Tout en maintenant le CMU prévu pour l’îlot 3, il convient de différencier le degré d’utilisation du 

sol dans les représentations graphiques affectées aux deux lots qui le composent, afin qu’ils 

correspondent individuellement aux objectifs urbanistiques.  

 

 

2.1.2 Réalisation 

 

 Le PAP Nord 2 indique à l’article 1.4 que la réalisation du PAP se fera par entités. 

 Or, les bâtiments définis pour les lots 1.8 et 1.9 sont clairement différenciés, formant des entités 

distinctes. 

 

Tout en maintenant le CMU prévu pour l’îlot 3, il convient de différencier le degré d’utilisation du 

sol dans les représentations graphiques affectées aux deux lots qui le composent, afin qu’ils 

puissent être réalisés indépendamment, et non concomitamment, par leurs propriétaires 

respectifs. 

 

 

2.1.3 Correction : différenciation des lots 1.8 et 1.9 

 

 La correction apportée au PAP est illustrée au plan n°A4_PM_AR_00_001_1 dressé par M3 

architectes. 

 Ce dernier reprend : 

 

pour le lot 1.8, dans la représentation schématique du degré d’utilisation du sol: 

 Cos:    0,6 

 Cmu:     1,3 

 Type de construction :  logement collectif (lc) 

 Nombre des étages pleins: 3 + retrait 

 

pour le lot 1.9, dans la représentation schématique du degré d’utilisation du sol: 

 Cos:    0,6 

 Cmu:     0,8 

 Type de construction :  maison isolée (mi) 

 Nombre des étages pleins: 2  
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2.2 Calculs 

 

Valeurs PAP 

 

Constructibilité théorique 

     

Ilot 3   Lot 1.8     Lot 1.9     Total   

Partie 

publique 

 

                    

Surface de terrain 3 578,0 m2 1 619,0 m2 + 1 743,0 m2 = 

 

3362,0 m2 216 m² 

COS 0,6   0,6     0,6         

Emprise au sol 2 146,8 m2 971,4 m2 + 1 045,8 m2 = 

 

2017,2 m2 

CMU 1,0   1,3     0,8         

Constructibilité 3 578,0 m2 2 104,7 m2 + 1 394,4 m2 = 

 

3499,1 m2 

théorique max                     

    

 Constructibilité réelle 

 

    

 

Valeurs PAP 

 

Lot 1.8     Lot 1.9     Total   Ilot 3 

Emprise au sol partie graphique 716,8 m2 + 478,2 m2 = 

 

1195,0 m2 < 2 146,8 m2 

Nbre de niveaux III + R     II             

Constructibilité (après déduction 2 541,0 m2 + 956,4 m2 = 

 

3497,4 m2 < 3 578,0 m2 

du passage piéton couvert)                     

 

 

2.1.2 Conclusion 

 

Le CMU global de l’îlot, tel que précisé à la partie écrite du PAP Nord 2 approuvé, est respecté. 

 

 


